




3 - 5 Lors des compétitions, chaque adhérent se doit de garder son calme, sang froid, 
lucidité et de rester dans les limites permises par le Code d'Arbitrage. 

3 - 6 Discipline: quand un joueur ou dirigeant passe devant le Conseil de Discipline de 
l'instance régissant notre sport, le Club est redevable d'une amende. Le fautif devra 
payer la moitié de cette amende, la totalité en cas de récidive. 

Le joueur recevra la photocopie du procès verbal de la séance le concernant. 

IV - EQUIPEMENTS 

4 - 1 Le Club fournit les maillots remis au responsable de chaque équipe en début de 
saison. Ils restent la proptiété du Club. 

4 - 2 Tout le matériel doit être rendu en fin de saison au responsable général qui en fait 
l'inventaire. 

4 - 3 Les équipements fournis par un Sponsor doivent être portés pendant la durée du 
contrat; ils sont la propriété du Club. 

V-STAGES 

5 - 1 "Les joueurs peuvent être convoqués ou amenés à participer à des stages techniques, 
d'arbitrage ou de formations diverses. 

La pratique du Handball étant une pratique compétitive, un joueur ne peut sans 
raison valable, refuser d'y participer . 

.. 
5 - 2 Les frais de stages des joueurs en sélection départementale, régionale, ou nationale 

seront en partie subventionnés par le Club (décision en conseil d'administration). 

5 - 3 Pour toute formation interne ou externe réglée par le Club, le remboursement de la 
totalité du coût de la formation sera exigé si le joueur quitte le Club pendant la saison 
en cours et la suivante 

VI - MUTATION 

6 - 1 Le club prend en charge la mutation. 

6 - 2 Dans le cas d'un retour au Club, les frais de mutation seront à la charge du joueur 
sauf si le club est demandeur. 

6 - 3 Pour toute mutation le joueur devra remettre avec son dossier un chèque de 
caution de la valeur du carton de mutation. Ce chèque lui sera restitué en fin de 
saison. Par contre si' le joueur décide de partir en cours d'ann~e, le club 
encaissera le chèque. 

Adopté Assemblée Générale du 21 juin 1997 
Modifié Assemblée Générale du 20 juin 1998 

Assemblée Générale du 2 juillet 2004 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
(à compléter et retourner au club avec le dossier) 

NOM Prénom du licencié : 

ADRESSE : 

W de téléphone: 
; . 

~ Reconnaît avoir reçu le règlement intérieur du BOUC HANDBALL et en accepte son contenu. 

Beauvais le 

Signature. 

PS: " est de votre intérêt de souscrire un contrat d'assurance de personne ou « Individuelle 
accident ». Ce contrat a pour objet de proposer des garanties forfaitaires pour l'adhérent en cas de 
dommages corporels (décès incapacité) par accident, indépendamment de toute responsabilité. 

Je soussigné, 

responsable légal du jeune : 

né le 
demeurant à 

Pour les mineurs 

AUTORISATION PARENTALE 
(obligatoire) 

l'autorise à faire partie du BOUC HANDBALL 

En outre, j'accepte que les responsables de ce club, sur avis médical en cas de maladie ou accident 
de l'enfant, prennent toutes les mesures d'urgence tant médicales que chirurgicales, y compris 
éventuellement l'hospitalisation. ' 

Les Parents qui accompagnent leurs enfants au gymnase ou au point de rendez vous doivent 
s'assurer qu'un éducateur ou dirigeant soit présent pour les prendre en charge. 

NB : Votre enfant ne doit absolument pas quitter la salle des sports avant la fin de 
l'entraînement. 

A le 
lu et approuvé 

SIGNATURE 
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